
Aux Pouvoirs organisateurs des Hautes Ecoles
subventionnées par la Communauté française
Aux Directrices - Présidentes
Aux Directeurs - Présidents
des Hautes Ecoles Subventionnées
par la Communauté française

Pour information:
Aux Commissaires du Gouvernement auprès des
Hautes Ecoles
Aux organisations syndicales représentatives

Nos réf : COURS CONF/CLASSEMENT/CIRC 01.01 Bruxelles. le 2 février 2001

Objet :Classement des cours

Les annexes jointes au décret du 08 février 1999 relatif aux fonctions et titres des
membres du personnel enseignant des Hautes Ecoles énumèrent la liste des cours à conférer.

Or, il appert que mes services reçoivent régulièrement des déclarations de cumul
portant la mention " Autres cours à conférer ".

Afin de pouvoir évaluer l'importance des cours qui ne rentrent pas dans la
catégorie des " Cours à conférer " et afin de pouvoir apprécier, le cas échéant, l'opportunité de
compléter les annexes existantes, il me serait agréable que chaque Haute Ecole me communique pour
le 

ler

 mars prochain:

- le relevé des cours organisés et attribués pour lesquels, ils éprouvent des
difficultés à les faire figurer dans les intitulés actuels prévus dans les trois
annexes reprises au décret du 08 février 1999 précité;

- en regard de chacun de ces cours, le titre de capacité qui leur paraît le plus
adéquat pour dispenser le cours concerné.

Pour leur attention à ce qui précède, je les remercie déjà.

Le Directeur général,

Roland GAIGNAGE
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